FORMULAIRE CAHIER DES CHARGES

Cahier des charges d’une indication géographique pour les produits artisanaux et industriels, 


1. ÉTAT(S) MEMBRE(S) DONT LE PRODUIT EST ORIGINAIRE

FRANCE

2. DÉNOMINATION À PROTÉGER EN TANT QU’INDICATION GÉOGRAPHIQUE 

[Il peut s’agir d’un nom géographique du lieu de production du produit, ou d’un nom utilisé dans la vie des affaires ou dans le langage courant pour décrire ce produit ou y faire référence dans l’aire géographique délimitée.]
[bookmark: Texte1]     

3. TYPE DE PRODUIT 

[Une ou plusieurs catégories peuvent être sélectionnées. Si la catégorie sélectionnée est «Autres», veuillez préciser le type de produit dans la case ci-dessous.]




[bookmark: CaseACocher1]|_| Verre et cristal 
[bookmark: CaseACocher2]|_| Pierres et minéraux
[bookmark: CaseACocher3]|_| Produits en céramique
[bookmark: CaseACocher4]|_| Articles d’habillement
[bookmark: CaseACocher5]|_| Autres produits textiles
[bookmark: CaseACocher6]|_| Bijoux
[bookmark: CaseACocher7]|_| Meubles
[bookmark: CaseACocher8]|_| Outillage
[bookmark: CaseACocher9]|_| Articles de coutellerie
[bookmark: CaseACocher10]|_| Quincaillerie ou ouvrages en métal en général
[bookmark: CaseACocher11]|_| Montres/horloges
[bookmark: CaseACocher12]|_| Instruments de musique
[bookmark: CaseACocher13]|_| Papier/carton
[bookmark: CaseACocher14]|_| Autres


[Si la réponse est « Autres », veuillez préciser.]
[bookmark: Texte2]     

4. DESCRIPTION DU PRODUIT, Y COMPRIS, LE CAS ÉCHÉANT, DES MATIÈRES PREMIÈRES 

[Toute restriction concernant l’origine des matières premières utilisées dans le cadre de la production du produit portant cette dénomination et dont la protection est sollicitée, le cas échéant, doit être justifiée au regard du lien
[bookmark: Texte3]     

5. INDICATION DE L’AIRE GÉOGRAPHIQUE DÉLIMITÉE ET INFORMATIONS ÉTABLISSANT LE LIEN ENTRE L’AIRE GÉOGRAPHIQUE ET UNE QUALITÉ, RÉPUTATION OU AUTRE CARACTÉRISTIQUE DÉTERMINÉE DU PRODUIT 

[Veuillez insérer une carte géographique délimitant la zone géographique associée au produit, et indiquez la liste de l’intégralité des communes concernées classées par département lorsque plusieurs départements sont concernés. Lorsque toutes les communes d’un même département sont concernées, la désignation du département concerné suffit pour couvrir l’intégralité des communes de ce département.]
[bookmark: Texte4]     

6. PREUVE QUE LE PRODUIT EST ORIGINAIRE DE L’AIRE GÉOGRAPHIQUE DÉLIMITÉE, Y COMPRIS PAR L’INDICATION DES ÉTAPES DE PRODUCTION QUI ONT LIEU DANS L’AIRE GÉOGRAPHIQUE DÉLIMITÉE 

[Veuillez préciser les procédures mises en place par les producteurs concernant la preuve de l’origine du produit, des matières premières (le cas échéant) et des autres éléments qui, conformément au cahier des charges, doivent provenir de l’aire géographique délimitée.]

[Veuillez préciser comment les producteurs peuvent : a) identifier le fournisseur, la quantité et l’origine des matières premières (le cas échéant) et/ou des produits reçus, le cas échéant, ainsi que le destinataire, la quantité et la destination des produits livrés ; et b) apporter la preuve que le produit est fabriqué conformément aux étapes de production définies dans le cahier des charges.]
[bookmark: Texte5]     

7. DESCRIPTION DES MÉTHODES DE PRODUCTION ET, LE CAS ÉCHÉANT, DES MÉTHODES TRADITIONNELLES ET DES PRATIQUES SPÉCIFIQUES EMPLOYÉES 

[Veuillez préciser les méthodes de production et les pratiques spécifiques devant être mises en œuvre par les producteurs.]
[bookmark: Texte6]     

8. INFORMATIONS RELATIVES AU CONDITIONNEMENT 

[Si le demandeur décide que le conditionnement doit avoir lieu dans l’aire géographique délimitée, auquel cas le demandeur justifie de manière satisfaisante par des arguments spécifiques au produit que le conditionnement doit avoir lieu dans cette aire.]
[bookmark: Texte7]     

9. RÈGLE SPÉCIFIQUE D’ÉTIQUETAGE POUR LE PRODUIT 

[Indiquez toute exigence obligatoire en matière d’étiquetage, l’utilisation de logos, les règles spécifiques applicables à différentes méthodes de production, etc., ainsi que toute autre restriction d’étiquetage dûment justifiée.]

[Seules les règles propres au produit doivent être indiquées et non les règles d’application générale. S’il n’y en a pas, laissez vide.]
[bookmark: Texte8]     

10. INDICATION DE TOUTE ÉTAPE INDIVIDUELLE DE PRODUCTION EFFECTUÉE PAR UN OU PLUSIEURS PRODUCTEURS DANS UN ÉTAT MEMBRE OU UN PAYS TIERS AUTRE QUE LA FRANCE, ET DE TOUTE DISPOSITION SPÉCIFIQUE PERMETTANT DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ À CET ÉGARD 

[Précisez et justifiez toute étape de production qui doit être réalisée dans un État membre ou un pays tiers spécifique, différent du pays d’origine du produit.]
[bookmark: Texte9]     

11. AUTRES EXIGENCES 

11.1. L’identité du groupement de producteurs, ses statuts, la liste des producteurs initiaux qu’il représente et les modalités particulières de leur participation
[bookmark: Texte10]     


11.2. La modalité des contrôles, notamment les points de contrôle du produit et des éléments spécifiques de l’étiquetage, la périodicité des contrôles de la conformité du produit au cahier des charges et le nom de l’organisme de certification ou de la personne physique en charge de leur réalisation
[bookmark: Texte11]     


11.3. Les obligations déclaratives ou de tenue de registres auxquelles les producteurs doivent satisfaire afin de permettre la vérification du respect du cahier des charges
[bookmark: Texte12]     


11.4. Les modalités de mise en demeure et d’exclusion des producteurs par le groupement de producteurs en cas de non-respect du cahier des charges
[bookmark: Texte13]     


11.5. Le financement prévisionnel du groupement de producteurs
[bookmark: Texte14]     
